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La séance est ouverte à 16 h 20.

Point 92 de l’ordre du jour : Questions de politique
macroéconomique (suite)

c) Crise de la dette extérieure et développement
(suite) (A/C.2/55/L.38)

1. M. Osio (Nigéria), prenant la parole au nom du
Groupe des 77 et de la Chine, présente le projet de ré-
solution et appelle l’attention des délégués sur le para-
graphe 11, dans lequel est souligné le principe selon
lequel le financement d’une opération d’allégement de
la dette ne doit pas compromettre l’appui accordé à
d’autres activités de développement, et sur le paragra-
phe 23, qui engage la communauté internationale à
prendre les mesures et décisions appropriées pour don-
ner suite aux engagements des grandes conférences des
Nations Unies et réunions au Sommet organisées de-
puis le début des années 90, ainsi qu’aux conclusions
des opérations d’examen, en particulier celles qui
concernent le problème de la dette extérieure des pays
en développement.  M. Osio formule l’espoir que ce
projet de résolution sera adopté sans recours à un vote.

Point 97 de l’ordre du jour : Formation et recher-
che (suite) (A/C.2/55/L.35)

Projet de résolution relatif à l’Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche
(A/C.21/55/L.35)

2. M. Osio (Nigéria), prenant la parole au nom du
Groupe des 77 et de la Chine, présente le projet de ré-
solution et appelle l’attention des membres de la Com-
mission, notamment, sur le paragraphe 7, dans lequel
est renouvelé l’appel lancé à tous les gouvernements
pour qu’ils fournissent à l’Institut un appui généreux
financier et autre, sur le paragraphe 8, qui engage le
Conseil d’administration de l’Institut à éliminer l’écart
entre la baisse des contributions et l’augmentation de la
participation aux programmes de l’Institut et sur le pa-
ragraphe 12, dans lequel le Secrétaire général est prié
de mettre à la disposition de l’Institut les bureaux dont
il a besoin à Genève et à New York sans que celui-ci ait
à acquitter un loyer et des frais de fonctionnement.  M.
Osio recommande que ce projet de résolution soit
adopté sans recourir à un vote.

Point 100 de l’ordre du jour : Mondialisation et in-
terdépendance (suite) (A/C.2/55/L.36)

Projet de résolution sur le rôle de l’Organisation des
Nations Unies s’agissant de promouvoir le développe-
ment dans le contexte de la mondialisation et de
l’interdépendance (suite) (A/C.2/55/L.36)

3. M. Osio (Nigéria), prenant la parole au nom du
Groupe des 77 et de la Chine, présente le projet de ré-
solution et appelle l’attention des délégués notamment
sur le paragraphe 4, dans lequel il est demandé aux
pays développés de renforcer la cohérence de leurs po-
litiques de coopération dans les domaines des finances,
des investissements, du commerce et du développe-
ment, sur le paragraphe 6, dans lequel la communauté
internationale est engagée à élaborer des stratégies et
des politiques de développement qui permettent de
créer un environnement économique propice, sur le
paragraphe 9, dans lequel il est souligné que la tech-
nologie est le moteur de la mondialisation et sur le pa-
ragraphe 12, dans lequel le Secrétaire général est prié
d’établir une commission de personnalités éminentes
chargée d’effectuer une étude complète sur les effets de
la mondialisation sur la croissance économique et
l’emploi.  M. Osio recommande que ce projet de réso-
lution soit adapté sans recourir à un vote.

Point 101 de l’ordre du jour : Réunion internatio-
nale de haut niveau chargée d’examiner la question
du financement du développement à l’échelon in-
tergouvernemental

4. Le Président informe les membres de la Com-
mission que, étant donné que le Comité préparatoire à
la Réunion internationale de haut niveau chargée
d’examiner la question du financement du développe-
ment à l’échelon intergouvernemental n’a pas encore
terminé les travaux de la reprise de sa première session,
le Groupe des 77 et de la Chine a demandé officielle-
ment que l’examen de ce point de l’ordre du jour soit
différé.  Compte tenu des discussions très détaillées qui
ont eu lieu récemment sur cette question au sein du
Comité préparatoire lui-même, le Bureau recommande
que, à titre exceptionnel, la Deuxième Commission
renonce à tenir un débat général sur cette question et se
contente d’entendre l’introduction du rapport du Se-
crétaire et d’examiner les projets de propositions que
pourrait soumettre le Comité préparatoire à
l’Assemblée générale.  Si aucune objection n’est for-
mulée, le Président considérera que la Commission
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souhaite différer l’examen de ce point de l’ordre du
jour.

5. Il en est ainsi décidé.

Annonce concernant des auteurs de projets de ré-
solution

6. Le Président annonce que le Danemark désire se
joindre aux auteurs du projet de résolution
A/C.2 /55 /L.24 et que le Liban souhaite faire partie
des auteurs du projet de résolution A/C.2/55/L.7/Rev.1.

7. M. Le Gargasson  (France), prenant la parole au
nom de l’Union européenne, fait observer que, étant
donné que l’Union européenne est l’un des auteurs du
projet de résolution A/C.2 /55/L.24, tous les États
membres de l’Union font automatiquement partie des
auteurs et qu’il n’est probablement pas nécessaire que
le Danemark demande individuellement à se joindre
aux auteurs.

La séance est levée à 16 h 50.


